
DIRECTION ENFANCE FAMILLE  -  SERVICE VIE SCOLAIRE

RESTAURATION  SCOLAIRE

TRANSPORT SCOLAIRE

ACCUEIL PERISCOLAIRE

RESTAURATION SCOLAIRE ACCUEIL PERISCOLAIRE

ET TRANSPORT SCOLAIRE Mignonne, Maisons-Neuves

CONDITIONS D'INSCRIPTION
Tous les enfants dans la limite des places disponibles *Les enfants dont le(s)  parent(s) travaillent prioritairement

*Pour les enfants âgés de moins de 3 ans, faire une demande
de dérogation à l'aide du formulaire disponible au service 

Vie Scolaire en mairie (3ème étage-porte 316)

PROCEDURE D'INSCRIPTION
Pour la première inscription en maternelle et pour la première  Inscription annuelle à renouveler pour chaque rentrée scolaire
 en élémentaire
Puis reconduction automatique d'une année à l'autre

(Penser à faire remonter toutes modifications dans votre situation
auprès du service Vie Scolaire)

DUREE DE VALIDITE DE L'INSCRIPTION
A partir de l'inscription en maternelle pour tout le cycle  maternel  1 an 
A partir de l'inscription en élémentaire pour tout le cycle élémentaire

A JOINDRE AU DOSSIER D'INSCRIPTION

*copie d'un justificatif de la CAF *copie d'un justificatif de la CAF
*copie de la carte loisirs

ou *attestation(s) employeur(s)
ou

Vous êtes allocataire d'un autre organisme : Vous êtes allocataire d'un autre organisme :
A communiquer tous les ans

*copie d'un justificatif des prestations perçues *copie d'un justificatif des prestations perçues
*copie du dernier avis d'imposition *copie du dernier avis d'imposition 

2) Vous voulez opter pour un prélèvement automatique 2) Vous voulez opter pour un prélèvement automatique 
pour régler vos factures : pour régler vos factures :

AUTORISATION PARENTALE
Un enfant d'âge maternel doit être accueilli à la descente du Tout enfant  doit être accueilli à la sortie de l'accueil périscolaire
transport scolaire par l'un des (le) parent(s) ou à défaut par un par l'un des (le) parent(s) ou à défaut par un adulte (+18 ans) autorisé
adulte (+18 ans) autorisé. Le formulaire est disponible au Le formulaire est disponible au service Vie Scolaire en mairie
service Vie Scolaire  en mairie (3ème étage-porte 316) (3ème étage-porte 316)

REGLEMENT INTERIEUR
Disponible en mairie Disponible en mairie

ATTENTION
Votre situation familiale et ou professionnelle a changé, 

Vous avez changé de domiciliation ou de compte bancaire, postal …
Vous souhaitez annuler ou modifier l'inscription

N'oubliez pas de le faire connaître auprès du service  gestionnaire
Vie Scolaire - 3ème étage - Porte 316

Téléphone : 02 47 39 70 83 ou 02 47 39 70 88

Accueil périscolaire

Pour les enfants d'âge maternel au Centre de Loisirs Petite Enfance tél. 02 47 53 84 84
Pour les enfants d'âge élémentaire au Centre Social Vallée-Violette tél. 02 47 53 87 62

Flash infos

Marie-Curie, République-Liberté, Alouette, Blotterie

1) Vous êtes allocataire de la Caisse d'Allocations familiales: 1) Vous êtes allocataire de la Caisse d'Allocations Familiales:

*un Relevé d'Identité de Compte *un Relevé d'Identité de Compte

Morier Inscription et renseignements au Centre Social
Morier tél. 02 47 67 03 36

Paul Langevin-Rotière  Inscription et renseignements au
CLSH Rabière tél. 02 47 67 22 00

Vallée-Violette Inscription et rensignements 
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